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ANNONCE
DES PRIX ET FRIMES

pour les Années

1764. & lj6f.
Pour 1 7 6" 4.

hN donnera un prix de vingt Ducats
w à celui qui aura préfenté la balance

ou Bilan le plus exati & complet du
commerce d'exportation & d'importation de

notre Canton, ou fourni les meilleurs
mémoires pour y parvenir.

On donnera un autre prix de vingt
Ducats à celui qui aura préfenté le meilleur

tableau de tétat de la population dans

le Canton en général, ou dans quelque diflritJ
particulier ; «5? qui, en cas dune dépopulation

manifeße, en aura indiqué te plus fo¬
ndement
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Hdement les fources öf les moyens de répol
pulation.

Les pièces pour le concours doivent
être dépofées d.ins le bureau de la Société
avant l'expiration de l'année 17 64.

On deftiné une prime de dix ducats à

celui qui aura fabriqué la plus belle pièce
de drap de laine famande, du crû du païs
le drap aprochant le plus que pollible fera
de la qualité des draps d'Hollande. La

longueur de la pièce & la couleur font
arbitraires ; la largeur doit, après tous les

ap èts, avec les bords, tenir dix quarts dc
biache de Berne.

Une prime de huit Ducats à celui qui
aura fabriqué la plus belle pièce de drap
bleu fervane pour l'uniforme de la milice,
de la qualité des draps du Nord, qui fe
vendent en détail à L. 2. 14. fols, ou L. 2.
16. fols la brache de Berne. On pourra y
emploïer à choix des 1 lines étrangères ou
de celles du païs ; le drap doit avoir neuf
quarts de largeur, fans les bords.

'

Une autre prime de huit ducats, pour
la meilleure piece de drap d'uniforme, de la

valeur
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valeur des draps du Nord du prix courant
de L. 2. 6. fols à L. 2. 8. fols la brache;

aux mêmes conditions que la précédente
feconde prime.

A valeur 8c qualité égales le prix fera
donné à celui, qui aura fabriqué Ion drap
à meilleur compte quant à la façon.

Les pièces de drap feront dépofées au
buieau de la Société avant le dernier jour
de décembre 17134.

La Société offre un prix de dix Ducats
à celui qui aura découvert une couche de

terre à foulon pure & qui, par des effais

bien confiâtes, fera voir qu'elle peut fervir

à dégrailTèr ks diaps «& à leur donner
du corps. Cette terre eft fine graffe
douce au toucher foluble dans l'eau, où
elle fait une écume comme le favon.

On deftiné une prime de fix ducats «Se

une autre de deux ducats, à celui qui aura
recueilli le plus de lin en qualité & quantité

fur un terrain exactement mefure &
qui ne doit pas contenir moins de 50000.
pieds quarrés. On ne preferit rien par
raport au choix du terroir, des engrais &

d«
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de la linette ; mais on exige, outre la di-
menfion exacte du champ des déclarations

confirmées par la ugnature du Rév,
Pafteur ou de quelque autre chef du lieu,
fur l'état du champ avant la recolte du lin,
dc même que fur la quantité de fon produit
tant en lin crû qu'en lin ouvré ou
préparé. Un échantillon de l'un & de l'au»

tre fera dépofé entre les mains de M.
Tfchiffèli Vice - Préfident de la Société,
avant la fin de 1764. avec le certificat
néceffaire pour prouver que c'eft de fon crû
& que tout le produit du champ eft Jem-
blable à cet échantillon.

La Société promet de plus les primes
fuivantes, pour encourager la main d'œuvre

dans les diverfes préparations &. emplois
du lin.

Pour les Fileufes : trois primes ; l'une
de trois ducats, la feconde de deux
ducats & la dernière enfin d'une médaille
d'argent.

Pour les Séranceurs : trois primes égales

aux précédentes.

Les Fileufes doivent préfenter les échantillons

de leur travail à M. Tfcbiffeti- Sec.

du
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du Sup. Confìftoire, le jour du grand marché

de Janvier 176*). Le même jour les

Séranceufes fe rendront chés la même
perfonne avec leurs outils pour faire preuve,
en travaillant du lin qui leur fera fourni.

La Société deftiné les primes fuivantes
à ceux qui auront fabriqué les plus bellet
toiles unies en lin.

Sur une largeur de \
Huit ducats à la plus belle & de meilleure

qualité de 10c. portées.
Six d. a la plus belle &c de 90. portées.
Quatre d. à la plus belle &c. de 80. portées.

Sur une largeur de f
Trois ducats à la plus belle «5cc.de8o.portées

Deux d. à la plus belle &c de 70- P-

Un d. à la plus belle &c. de 60. p.

Le prétendant à la prime certifiera
fuffifamment par des atteftations de gens capables

& dignes de foi, le nombre des portées

que la pièce aura eues fur le métier,
«& que le fil eft du crû du païs.

tttt Une



co
Une prime de quatre ducats eft deftì-

fcée pour la pièce de toile qui aura été la

mieux préparée au blanchiffage Se la mieux
apretée.

Une autre prime de quatre ducats pour
îa pièce la mieux ploïee ou roulée en
imitation des toiles d'Hollande.

Pour 176Ï.

Un prix de vingt ducats à celui qui
indiquera la méthode la plus furt & la moins

Hfpendieufe en même tems, pour porter à

un haut point de perfection la qualité de

nos vins, tant par le choix du plant, &
par la culture de la vigne que par le

traitement dn raifin, fous le prejfoir & par
le maniement de la liqueur duns les caves
«£-? tonneaux.

Un autre prix encore de vingt ducats ;
à ce'ui qui aura le mieux expliqué les

caufes de la décadence actuelle des arts &
ruchers dans les différentes villes du Canton,
& indiqué les meilleurs moyens pour les en
relever.

LL. ££. ayant généreufement accordé

une
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otte gratification qui met en état la Société

de faire des primes extraordinaires eilt
donnera :

Une prime de quatre ducats au païfan
qui depuis le i. d'Octobre au zi.de Décembre

1765. amènera fur un marché public
de quelque ville ou bourg du païs de Vaui%
le plus grand nombre de cochons nés,
élevés, eugraiffés par lui-même dans le païst
& de la meilleure race.

Une prime de trois ducats à celui qui
en amènera un nombre le plus aprochant
du premier.

Enfin plufieurs primes de deux ducats à

ceux qui en amèneront un certain nombre

inférieur mais fuffiiànt.

Les concurrens à ces primes fe muniront

d'un certificat du chef du lieu & du
Pafteur, que les cochons ont été élevés

& nourris par le vendeur. Ils produiront
ce certificat au chef du lieu, où fe tiendra
le marché, & au chef de la Société
œconomique du même lieu s'il y en a une
les attt-ftations feront envoyées à la Société

œconomique de Berne dans le courant d»
Janvier 1766. tttt •» ---*
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La Société deftiné auffi un grand nombre

de primes, aux païfans qui auront planté

fur leur terrein, un certain nombre de

meuriers blancs de la meilleure efpéce,
favoir le meurier Rjfc enté, Sec. Occupée

à conlulter, fur la meilleure diftribution

de ces primes, de> perfonnes bien

inftruites, la Société annoncera dans la

feconde partie de fon recueil pour l'année

courrante 1764. les termes, les conditions
& le plan général, pour la diftribution de

ces primes. En attendant elle invite le
cultivateur & particulièrement le païfan à

tourner fon attention fur cet objet de
culture auffi intereffant pour chaque particulier

qu'important pour tout le puis en
général.

Au refte, la Société publiera dans le courant

de l'année une courte inftruciion fur
l'éducation des cochons & l'ufage œconomique

de cet animal, Se une autre fur la
culture du meurier & l'edacation du ver
à foie. Un nombre de ces inftruétions
feront distribuées gratis aux païfans.

I Aï&
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